Remboursement trop payeé ehpad apres deces

Par salocin, le 02/07/2012 & 17:10

Bonjour a tousrnMon pére,qui vivait en Ehpad, vient de décéder.ll n'avait aucun bien et mes
freres et moi assurions le financement de son séjour dans cet établissement.rnApres solde de
tout compte, il se trouve qu'il nous revient un trop payé de 2000 euros.rnHors, I'Ephad nous
demande les coordonnées d'un notaire avant de pratiquer au remboursement.rnQuestion:
Pourquoi un notaire, alors qu'il n'y a pas d'héritage et que cet argent a été verseé par
nous?rnQuel est le rdle d'un notaire dans cette affaire, et quel est le tarif
pratigué?rnrnQuestion 2: Mon pére et moi avions un compte bancaire commun, a partir duquel
j'assurais les paiements a I'Ehpad.rnQue va devenir ce compte?rnMerci de vos réponses
avisées.
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